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Les effets pervers du protocole IJAT du 15 juin 2015 signé par FO et 

l'UNSA, se confirment aujourd'hui !  

Le SNAPATSI rappelle qu'il ne l'a pas signé ! 
Et pour cause, comme nos partenaires des       
Services Publics CFE/CGC nous avions été         
informés par notre fédération que Bercy travaillait 
sur l'impact d'une application de la hausse de 
la CSG sur le montant de l'IJAT. 

Maintenant chacun doit assumer 
ses responsabilitEs !!! 

Le SNAPATSI revendique que l'IJAT : 
  

• n'apparaisse pas sur la fiche de paie 

• soit payée par le biais des régies d'avance 

• bénéficie pour les années à venir d'un montant garanti revalorisé 


